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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Carte du combattant
Question écrite n° 44184

Texte de la question

M. Claude Girard attire l'attention de M. le ministre de la defense sur les conditions d'attribution de la carte du
combattant et du titre de reconnaissance de la Nation, precisees par le decret no 93-1117 du 16 septembre
1993 et l'arrete du 12 janvier 1994 qui fixe la liste des operations ouvrant droit au benefice de la carte du
combattant (au titre de l'article L. 253 ter du code des pensions militaires d'invalidite et des victimes de la
guerre). Toutefois, la delivrance de cette carte reste subordonnee a la parution d'un arrete du ministre charge
des armees etablissant, pour chaque annee, la liste des unites combattantes, en liaison avec les etats majors et
sous la coordination du cabinet du ministre. A ce jour, et depuis plus de trente mois, cet arrete n'est toujours pas
paru au Journal officiel, privant de nombreux beneficiaires « potentiels » de l'octroi de la carte du combattant, ce
qui leur parait tout a fait inacceptable, compte tenu des engagements du Gouvernement pris en la matiere. Il lui
demande s'il entend publier tres prochainement l'arrete dont il est question, afin de repondre a leur attente
legitime.

Texte de la réponse

Le ministre de la defense precise a l'honorable parlementaire que le decret no 93-1117 du 16 septembre 1993
ne concerne que l'attribution du titre de reconnaissance de la nation. L'arrete du 12 janvier 1994 fixe la liste des
operations ouvrant droit au benefice de la carte du combattant, au titre de l'article L. 253 ter du code des
pensions militaires d'invalidite et des victimes de guerre. La parution de cet arrete au Journal officiel permet aux
services historiques des armees d'entreprendre un travail d'analyse et d'exploitation des archives afin de definir
les unites combattantes repondant aux conditions prescrites par ce texte. Les listes d'unites combattantes
dressees en application de l'arrete du 12 janvier 1994 sont etablies dans l'ordre chronologique des operations
concernees. Ainsi, celles relatives aux operations de Madagascar, de Mediterranee orientale et a deux
operations au Cameroun ont ete etablies. Celles relatives au Tchad et a la Mauritanie devraient etre publiees au
cours du premier semestre 1997. Il convient, cependant, de souligner que les recherches necessaires a
l'etablissement de ces listes sont particulierement longues et minutieuses, surtout en ce qui concerne les
operations recentes qui ont donne lieu a la creation d'unites ad hoc constituees a partir d'elements ou d'individus
preleves dans les unites existantes.

Données clés

Auteur : M. Girard Claude
Circonscription : - RPR
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 44184
Rubrique : Anciens combattants et victimes de guerre
Ministère interrogé : défense
Ministère attributaire : défense

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE44184
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE44184

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 21 octobre 1996, page 5476
Réponse publiée le : 13 janvier 1997, page 110

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE44184

